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MANDEMENT
DM

iMONSEIGNEUll E.-A. TASCHEREAU,

ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC,

PJlOMUI/iUANT LES DECRETS DU CINQUIEME CONCILE

PROVINCI AI; DE QUEBEC.

ELZEAR-ALEXANDRE TASCHEREAU,

Par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint Siège Apostolique,

Archevêque de Québec,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à tous

les Fidèles de l'Archidiocèse de Québec, Salut et Bénédiction en

Notre Seigneur.

Il y a di'jà deux ans, Nos Tros-Ciiers Frères, que notre ciNQUiiiME

ccNCiLE PROVINCIAL a été célébré, IjQ retard apporté il sa promulgation

a peut-être semblé bien long à l'impatience de notre siècle accoutumé

à voir toutes choses se précipiter avec l'impétuosité de ces machines

(|ue meuvent l'eau et le feu enchaînés et gouvernés par l'industrie

humaine. Mais, aux yeux du fidèle enfant de l'Eglise, ce délai doit

apparaître comme une nouvelle preuve de la prudence et de la vigi-

lance avec laquelle les intérêts éternels de nos âmes sont traités par le

Vicairo de Jésus-Christ.
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ha effet, rEglise, dans sa sagesse, a ordonné qu'avant d'être pro-
mulgués, les décrets de tous les Concile!? Provinciaux fussent exarainéh
il Jvomc par des hommes cotn{)étents, parfaitement versés dans toutes
les sciences ecclésiastiques. La raison est que l'Eglise Catholique
embrassant tous le

5 temps et tous les peuples, verrait bientôt l'incer-
titude, le doute et l'erreur envahir eos membres, si un centre commun
n existait pour ramener tout à l'unité. Les divisions profondes et
irrémédiables, qui rognent entre les sectes séparées de l'Eglise Catho-
lique, sont la preuve la plus éclatante de la nécessité absoiue d'une
autorité visible et suprême, qui maintienne la vie et l'unité dans un i^i

vaste corps.

Et cela est nécessaire, non seulenu-nt pour ce qui tient aux pria-
cipes immuables de la foi et de la morale, mais aussi pour la discipline.
Car 1 Eglise, étant une société complète en elle-même et distincte de
toute autre société, doit avoir des lois propres, sagement coordonnées
avec sa lin qui est le salut éternel des âmes. Ces lois, toujours admi-
rables par leur sagesse, et vénérables par leur caractère sacré, ne sont
immuables qu'en ce qui tient essentiellement aux principes de la foi
ou de la morale

; pour le reste, elles varient avec les temps, les circon-
stances et les lieux

; mais au ; ilieu de cette variété, il doit nécessaire-
ment y avoir une certaine unité fondamentale, dont l'autorité suprême
soit la gardienne et le juge. Sans cela, la foi et la morale, dont la
discipline est la sauvegarde, seraient exposées :i être méconnues et
violées.

Voilà pourquoi le iSouverain Pontife, entouré d'hommes qui ont
passe une vie laborieuse dans l'étude des saintes lois de l'Eglise ne
permet la publication d'un Concile Provincial qu'après s'être assuré
que les décrets ne renferment rien de contiaire aux dogmes de la foi,
aux principes de la morale ou aux règles générales de l'Eglise. cJ
qui lui parait trop sévère, il le signale aux Evêques ; ce qiîi tendrait
a énerver la discipline générale, il le réforme ; ce qui a besoin de son
autorité suprême, il le confirme par son pouvoir aposto..que, et ainsi
se maintient partou^, cette admirable unité qui fait la force, la sécurité.
la beauté et la fécondité de l'Eglise Catholique, Apostolique et
liomaine. Et quand on voit avec quelle maturité chaque expression
des décrets d'un Concile est examinée, pesée et jugée, on ne s'étonne
plus du long délai apporté à sa promulgation

; mais plutôt on rend
grâces a Dieu qui donne à .son Eglise un tel esprit de prudence et do
sagesse.



Noua ne vous parlerons pas, N. T. C. F., des décrcU qui regardent
uniquement le clergé ; noua aurons occasion de lui en expoaer les im-
portantes dispositions. Nous vous dirons quelques mots sur les décrets
qui vous intéressent particulièrement.

1. La foi, dit le Saint Concile de Trente {Sesa. VI. ch. 8.), est le

commencement, le fondement et la racine du salut; sans hi foi il est

impossible de plaire à Dieu, dit S. Paul (Heb. XL G.) ; sinejideim pos-
sibile eit placere Deo. C'est un don céleste qui, éclairant notre rime
sur les vérités révélées de Dieu et proposées par l'Eglise, nous y fait

donner un assentiment ierme et constant. Quoique la charité soit lu

plus parfaite des vertus, elle no peut pas }>lu9 subsister sans la foi

(|u'un édifice sans fondement. Aussi, iS. T. C. F., les saintes lois de
l'Eglise veulent-elles qu'un Concile commence ses décrets par une
profession de foi. C'est »ar cette vertu que le juste vit,justus exjide
vivit, dit S. Paul (Heb. X. 38.). Il faut vivre de la foi, c'est-à-dire,

régler 803 pensées, ses désirs, ses jugements, ses actions, non pas sur
les fausses maximes du monde, mais sur les enseignements de la foi.

Comprenez par là combien c'est un don précieux et nécessaire, et

avec quel soin vous devez le conserver en vous-mêmes et en inspirer

les sentiments à vos enfants. Aussi les Pores de notre Concile ont-ils

fait trois autres décrets qui ont trait à la foi.

2. Dans le décret sur le Concile du Vatican et sur l'infaillibilité

du Pontife liomain, notre Concile professe hautement et absolument
sa foi ù tout ce qui a été défini jusqu'ici par le Concile du Vatican, et

en particulier sur l'infaillibilité du Poutife Romain. Il appartenait

à vos premiers pasteurs de vous donner eu cela, comuie en tout le

reste, l'exemple de la plus entière et de la plus parfaite docilité aux
enseignements de celle que Saint Paul appelle la maison de Dieu,
VEglise du Dieu vivant, la colonne et le fondement de la vérité, in
dorno Del, quœ est Ecclesia Dei vivi, columna etfirmamentum veritatis

(I. Tim. m. lo.). Rendons souvent grâces à Dieu qui a préparé,

dans ces salutaires décrets du Concile du Vatican, un rempart contre
les erreurs monstrueuses de ce siècle et contre les attaques toujours
renaissantes que l'enfer livre à l'Eglise. Soyons toujours prêts à
suivre fidèlement la voix du Pontitè Romain parlant ex cathedra,

c'est-à-dire, " lorsque remplissant la charge de Pasleur et de Docteur
" de tous les chrétiens, il définit, en vertu de sa suprême autorité apos-

f^^s
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" tolique, qu'une doctrine, concernant la foi ou les mœurd, doit être

'• crue par l'Eclise universelle ; car alors il jouit pleinement, par
" l'assistance divine qui lui a fié promise dans la pei-sonne du Bien-
" heureux Pierre, de cette infiiillibilit<^ dont le divin IWdempteur a
" voulu que son Eglise fiU pourvue en définissant la doctrine touchant
" la foi ou les moeurs, et par conséquent, ces définitions du Pontife

" Romain sont irréformables par elles-mêmes, et non en vertu du
" consentement de l'Eglise."

Remarquez bien, N. T. C. F., que la source de cette infaillibilité

n'est pas dans l'homme, mais dans une assistance divine, dont on ne

pourrait nier l'existence ou la possibilité, sans ébranler la foi toute

entière ; c'est un don de Dieu, accordé, non pas en faveur de celui qui

le reçoit, mais en faveur des âmes rachetées par le sang de Jésus-

Christ. Quelle reconnaissance ne devons-nous pas si Dieu qui, en

matière de foi et de morale, c'est-à-dire, en ce qui touche essentielle-

ment ù notre salut éternel, nous a donné un guide que sa grâce éclaire

et soutient, de peur qu'il ne nous écarte du vrai chemin !

3. L'autre décret dont nous avons à vous eatretenir, N. T. C. F.,

regarde .a conservation du don précieux de la foi dans le cœur de vos

enfants. Déjà les Conciles précédents vous ont signalé les dangers

que courent vos chers enfants dans les écoles mixtes.

" Là, en effet, disent les Pères du Quatrième Concile dans leur

mandement, sous prétexte de respecter les différentes croyances reli-

gieuses, on s'abstient soigneusement de toute ailusion à uno religion

quelconque et ainsi ces âmes tendres s'accoutument peu à peu à

regarder le service de Dieu comme chose inutile et indifférente. .
.Mais

le danger est encore bien plus grana dans ces écoles protestantes,

où l'on fait lire des traductions falsifiées de la Sainte Ecriture; où

l'on attaque, avec art et avec une persévérance diabolique, les prin-

cipes et les dogmes de la foi
"

Notre Cinquième Concile défend aux parents catholiques d'en-

voyer leurs enfants à des écoles protestantes ou athées ; il ordonne de

refuser l'absolution aux parents qui, étant avertis, persistent à exposer

leurs enfants à ce grave danger. Il réserve à l'Evêque seul le pouvoir

d'accorder cette permission, quand une sorte de nécessité l'exige, et il

doit y mettre des conditions qui écartent tout danger.

*-^ r^»^'*-^rmr^^&r^tmm
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4. Aucun cuiau u est plus diroctenient ojjposé à la foi quo l'apo-
etasie. Or, c est de quoi 8t rendent en quelque «orta coupables les
catholiques 'iidignes de ce beau nom, qui vont se marier devant unministre Uôr/'tmno avan )o/i.,«l ;io « ..„: ^ • . ,

*^""ii' un

t, -— --— . «w mariage cjjhu «;i» retiens, ii v adonc sacrement toutes les fois que deux person ^s baptisées. catL-
1 quos ou non catholiques, 'jontractent mariage, et cela indCmn-
«lammcnt de u béni-r of nn < •• r^vM,-^ ti „ „ .?„' l "M ^"

.^-^ ....^ „ c« .ui vxj iceuuuaissapi le ministère d'un lu'rétique eten lui demandant une b^nf^diction ri^prouvée par l'Eglise de J&u«-
tiinst Isrtre Concile voulant remédier à ce scandale! ordonne auxcures de publier deux fois par année le décret qu'il a porté sur cette
matière, et de rappeler aux iidèles que l'Eglise punit de censures ceux
qui .i en rendent coupables.

Jamais l'Kgline ne permettra à un de ses enfants d'aller contracter
maringe devant un ministre hérétique, en tan^ que ministre de religion
hi pailois elle tolère ce qu'on aonelle des mariaffes mixtes, entre

minn^'^T' fl
'"° ^"î^.»«^'q»««. • " '^^ permission plusieurs con-

jiretrc catliolique.

f.
ë- Vous connaissez déjà, IS .cret de notre Cinquième

Concile sur la dévotion aux JSac. Jc^sus et de Marie. Lemandement du Concile a é.^abli en cet.

.

„ce le pieux at touchant
usage dune consécration annuelle de toutes les paroisses, communautés
et familles, u ce divin Cœur qui a été le sanctuaire de l'amour infini deJésus pour les hommes. Partout, et jusque dans les plus pauvres cha-
pelles, ce symbole de la chanté immense de notre Dieu est exposé ànotre vénération e. à notre piété. Remplissons nos cœui-s •:. iVcon^î
naissance et d amour

; ne cessons point do pleurer et de gémir sur
1 ingratitude de hommes envers ce divin Cœur ; allons à cette source

Se' '^ '' '""'
"" "'"'"' "^"^ "^'""^"^ '^ ''"'^^ ^Slise, notro

"Lu dévotion au Sucré-Cœur de JMarie est une conséquence
.toute naturelle de lu dév ,tion au Sacré-Cœur de Jésus. Il ne faut

.'^f
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" pns 8»5jmi'>r dans notre nmour ce3 Cœurs que la Sagesse Divine a
" unis 81 intimement Allons donc ea Cœur de Jësus par celui de
" Marie, et nous trouverons la rai8<?rieorde qui pardonne, la lumière
" qui <?claire, la grdco enfin sans laquelle nous ne sommes rien, mais
" avec laquelle noua pouvons tout en celui qui noua fortifie (Philip.
" IV. 13.)." {Manâement des Ph'ea du Cinquième Concile.)

<). Il y a îl peine quelques semaines, N. T. C. F., vous avez
entendu publier le décot qui fait du parjure un cac réserv»'; dans cette

province. Le Saint Concile de Trente nous ap[)rend {Sesi*. XfV.
ch. 7.) qu'au jugement des Saints Pères il est important que l'absolu-

tion de certains crimes plus atroces soit riîservée aux Evèqucsi Or, il

ne faut pas douter que le parjure ne soit un crime atroce.

En 1868, les Pores du O'iatrièmeConcilo jetaient un en d'alarme

, dans leur niand'.'.nent :
" Nou^ ne pouvons vous le dissimuler, disent-

*' ils ; nous sommes épouvantés do voir avec quelle facilité certains
" hommes, oubliant la crainte de Dieu, osent se parjurer

"

Or, aujourd'hui encore, ÎI. T. C. F., ce désordre, qui crie vengeance
à la face du ciel, bien loin de diminuer, semble prendre de nouveaux
accroissements ; c'est pourquoi vos EvcHjues, voulant épargner â, ce

pays les malheurs épouvantables que ce crime peut attirer sur nous, ont

cru devoir recourir à cette mesure de sévérité. Ne voua étonnez pas,

N. T. C. F,, si vos pasteurs vous rappellent souvent vos devoirs eur

ce point important, car notre Concile leur en fait un devoir rigoureux.
" Ceux qui se parjurent, disent les Pères du Cinquième Concile dans
" leur mandement, font un outrage épouvantable à la Majesté Divine
" Malheur à celui qui, pour une pièce do monnaie, ou pour quelque
" chose de plus vil encore, vend sa couscience et ose, en face du ciel

" et de la terre, jurer contrairement à la vérité et outrager la religion,
" la société, la conscience, la vérité, la justice et la Majesté Divine
" elle-même I Mille fois malheur à celui qui pousse son semblable à
" cette impiété sacrilège et se sert du nom saint et terrible de Dieu
" comme d'un vil instrument à ses fins !

"

7. Le luxe est une pla'3 qui dévore notre société aussi bien sous

le rapport temporel que sout» le rapport spirituel. Le luxe est enfant

de l'orgueil, le premier et le plue redoutable des péchés capitaux ; car,

dit le S. Esprit, l'orgueil est le commencement de toxU péché, initium

1
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associés de la tempérance (='=) ; ne négligeons poial ce moyen de satis-

faire à la iustice divine pour nos pochés passes, tout, en rendant un

immense service à notre chère patrie par l'exemple d une vertu si

importante. Tout le monde devrait faire partie de ces admirables

«ociétés ; les gens sobres pour se conserver, pour donner 1 exemple,

pour encourager la conversion des ivrognes ; les gens intempérants,

pour briser la chaîne de leurs iniquités et de leurs habitudes, pour

réparer le passé et s'affermir dans leurs bonnes resolutions, helas !
trop

facilement oubliées, quand rien ne vient en rappeler le soyvenir.

O sainte croix de la tempérance ! quand donc aarons-nons le

bonheur d'apprendre que tu occupes une place d'honneur dans toutes

les maisons du diocèse, et que chaque jour toutes les fanuUes se reunis-

sent à tes pieds, pour adorer Jésus et demander a son Cœur divin la

conversion et la persévérance des malheureuses victimes de 1 intempé-

rance !

L'autorité civile a établi certaines lois concernant l'octroi des

licences et la vente des liqueurs enivrantes. Les conseillers munici-

paux, et autres officiers chargés de ce soin, auront un jour u repondre

devant Dieu, de la négligence et de la faiblesse qu ils auront montrées

dans l'accomplissement de leurs devoirs. Il y a péché grave a accorder

des licences là oii elles ne sont pas nécessaires, la ou elles peuvent

introduire ou augmenter un désordre qui produit la rume des araes et

des corps ; on ne peut donner l'absolution aux conseillers municipaux

qui ac ardent des licences à des personnes qu'ils savent être incapables

de maintenir le bon ordre. Les personnes qui vendent sans licence

ne peuvent être admises aux sacrements, si elhs ne renoncent a leur

trafic criminel. Les personnes licenciées, qui manquent aux lois civiles

ou morales, sont également indignes des sacrements. En cette matière

dangereuse, il y a péril de tous côtés, et celui qui veut faire son salut

doit être toujours dans la crainte.

9. Dans notre siècle, la presse joue un rôle dont on ne peut se

dissimuler l'importance pour le bien comme pour le mal. LLguse

ne saurait demeurer spectatrice indifférente de ces luttes journalières

qui se font, soit dans les journaux, soit dans les livres. Voilà pour-

quoi notre Concile a cru opportun de faire un décret spécial pour

i^ppeler atix écrivains catholiques de ce pays, soit journalistes, soit

auteurs de livres ou de brochures, les devoiis qu'ils ont a remplir.

(») Cet induit se trouve dans l'appendice du Concile.

13
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Toute parole oiseuse que les hommes auront dite, ils en rendrontcompte aujour du jugement, dit Jésus-Christ
; omneKe^Zot^JJl

C?. Alath. Xll. 06.). Il ne faut donc pas douter, qu'à plus forte''raison

^^::i:^:i T^é'^"^ '"t
^^--^ l' j^ge -uver'^rdSM\anrs et fies nioits. Ces eents que la presse multiplie éterni^P pt.quelque sorte, et jette chaque jour aux quatre vents lu Si son bienautrement féconds pour l'édification ou pour le scaSe au'ùneparole presqu'aussitôt oubliée qu'entendue par un petï no^nL^ d'^aueui-s. Honneur et gloire à ces écrivains catholiquerôui «e m

"

posent avant tout de propager et de défendre la ^ 'lïïé^^q^iTiorofon"dissent avec un soin scrupuleux les questions importonrou'r o J

(^ue répondront au Souverain Juge les écrivains nnur n,.: i,
politique est la règle suprême

; qui ne tie^nnent pa compteri'^^^^^^^^qu voudraient faire de cette Epouse du Christ la vile esdave de Ce ar •

qu négligent, ou nic-nie méprisent, les avis de ceux nue Jésus-Ch^sta charges d'enseigner les vérités de lu religion ?
^

Le Concile recommande aux écrivains catholiques de traiter tou-jours leuij ac versaires avec charité, modération et respect c •
le tôk>pour la vérité ne saurait excuser aucun excès de linga^o I faut

b en''ex°.mh é Zf^ 1

P^'^'^'P^^^^ion porte ù condamner sans avoirmen examine toute chose
; une prévention injuste fait prendre enmauvaise part ce qui est ambigu ; la charité ne\,ermet pal le raille

cusSon^nniZd^^^
suppositions injurieuses \l la r^putatioïi,t

conSre Co ntl'ï?'f
""Ç^^^^ion d'intentions que Dieu seul peutconnaître Le que 1 Lghse n'a i^oint condamné, on peut bien le com-battre, mais non pas e mal notei- Quand il s'agit dL autôri es eccl

;,eu;'"lUe"?a ?' ''
'T^T' '^^Î

^^"^^T
«^t-?convenabSet resp -ueux. Une faut pas traduire devant le tribunal incompétent de

vainJ^ilIt'lToC'"
'™""""'-'"'"">^ V" "ota Concile ftit au. for!-
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Le inôyie décret rcufenné une observiition de graiulc importance,
tirée (lu Second Concile "lénier de Baltimore, tenu en 18(5(!. Les
journaux catholiques proprement dits, ou ceux qui, sans être religieux

par leur programme ou par leur titre, sont rédigés par des catholiques,

jieuvent sans doute être utiles à la religion ; mais ce serait une erreur
de croire que l'Evêque du lieu où ils s'imjjriment ait intention de se

rendre responsable de tout ce qui se publie dans ces feuilles. Pour
notre part, ]S. T. C. F., nous déclarons ici solennellement qu'aucun
journal de notre dio'îèse n'est, ou n'a été, notre oryanc officid, et nue
nous ne pouvons, ni ne voulons être tenu responsable que des écrits

jiortant notre signature.

10. Le libéralisme cathoUcptc, disent K's Pîtcs du Concile dan-
un décret sjiécial, le libcrarn^me catholique est semblable au serpent
qui se glissa dans le paradis terrestre, pour tenter et faire déchoir la

race humaine. Grâces à Dieu, il a peu d'adeptes dans notre Province,
mais il faut arrêter le mal dans ses commencements et empêch.er qu'il

ne se ré])ande. Les ennemis tle la vérité s'eflbrcent d'altérer la con-
stitution divine de l'Eglise, et de briser les liens qui unissent les

peuples aux Invoques et lesEvêques au Vicaire de.Jésus-Christ. Cette
union, qui fait la force et la beauté de l'Eglise, est aussi la marque
certaine à laquelle se reconnaissent ses vrais enfants. C'est un rempart
assuré contre l'astuce et l'audace de ses ennemis.

Le grand langer vient surtout de ce (pie cei'tains calholiiiues

veulent établir une union impossible et monstrueuse entre la lumière
et les ténèbres, entre la justice et l'iniquité, au moyen de doctrines

catholico-lihéraleA très-pernicieuses, qui favorisent les usurpations du
pouvoir laïque dans le domaine sjiirituel, et ])ortent à tolérer des lois

iniques, comme s'il n'était pas (Vrit. Nul ne peut servir deux innîtreti :

TiOS j)rétendus catholiques, qui se disent en inTme tenq)S libéraux

sont plus dangereux que des ennemis déclarés, parccque, sans être

remarqués, et peut-être même sans en avoir la conscience, ils favorisent

les desseins de ceux qui veulent détruire l'P^glise. Se tenant en dedans
de certaines limites, ils ont l'apparence de hi probité et d'une doctrine

sain(3 qui trompe les amateurs de la conciliation et les iunes honnêtes,

à qui une erreur manifeste inspirerait de l'éloignemont. Ils réussissent

ainsi à briser l'unité, à affaiblir des forces qui avaient été réunies pour
leur résister. Vous les reconnaîtrez à leurs fruits, a fructibus coruui
cognoscetis cos, dit Notre-Seigneur (S. Math. VIL 10). Voyez cet
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aoliarucmcnt qu'ils montrent centre tout re nui rossonf lo 7-
envers le Saint Si^î^e ; (^coûtez Je n^lT, ^

^"^ ^^ ''^^o.iomont

tiennent ù son c%ar(f- éiiSz en n.. °?^ ' 'Vv
^'^'^I^^^tueux qu'ils

l-tunité^d'uItr^n,onta:i;n;fdnSSr;SS'^^
contre quiconque ,.e n.ontro .tt..,c/,é àT^^^^P'^TJ^ '^'^
gueil, ces catholiques libéraur se oroionA n/1 * -^^''^'''' ^^ or-
que celui à qui a été nron.rnr.Z,.^ i' • VT^''''^^''^ Pl"s gages
Pour éviter leurs nic'L // t S '

^^^'-^
':

^'''^^^^"^' ^'« »i«".
Pontife Komain, i q^f ^^ con ée ^.^ :: di^n^^"^ '^'^ ?«.uveganler tout ce qui toucî^o à la foi M.Z2^^ o.se.gneret de

11. Lo décret s«>- /« llhcHt^. de VF.<iV^e et .».. ., ; .•
y>r.«.«,,. o.,7, vient naturellement am-é. ce- v, ""^''^'''' ""''' ^'

j'arîer. '^i
'^'

*^^''-^ ^''>»t nous venons de

^aquelle elle est sÛ;6W .^^ on'C;
"'' ^'^ ^'^ •^'"'^^^'^ "^'^'^ '^

sa fin qui est le bonlm r étm- 'ôl
'

'^
^'">'' ^'•"' '^^" ^'^<^"»J»e et par

i;i.om.Se; aulieu^u:^^iSd LT^S^rï:t7^^'T^^-^«
^e trriitireSme;:; iiir ^^'^f

^^'-^t'srs
-ulen^ent elle d Se irdToLf^^^^^^ subordonnée; car non
Hn dernière et sunrên e dr 'I- -- ' ^"' ^'' "''""'' ''^'^'''"^^ '^ ^'^

dans sa nnssionX I> ^'2^?^''"' ''^^^

^'f
'-^^^'^^

^'^^^S^^
soient distinctes, à eau e de eursTn . ITl"^'''

''' '^'^'^ ^««iétés ne
.sa sphère ].ro,n-;. Mai. d , mo p^^^

^ dépendantes chacune dans
constitution divine de rE iL ? n Zv^'T'"''''

'''''^'' '^ >'^

nécessaire pour rempli • s^f mi;;; „ •

"•^^•.T"»^
'-^^^f. ou ù ce qui est

juger, car 1 elle seule kus-Criïï;'^^^
'''' ^.^^^^'' ^^"'« '^

dans le ciel et sur aZ-rek ^'''^ pouvoir m'a été donné

rv
'elle est la véritable doctr

p-iame;,^i d^^ ioi :ï;';;r .:ï;' 'r' r^f^^ ^'-^ *-- ^t

chaires d'enseignement
' ""' ^'" ^'""'^'^ ^oit dans les

Grâces à Dieu, cette bonne harmonie nn\ Aîf in i
•

^ocietes et le bonlieur temporel d'un eu»! p^ J-
^^'"

l:a^•antage spirituel des âmes, arégné ju q^^ 'dans X'p's., clans quelques articles de 'nos lois.
'1 "..?!? !?.*?._^^^

tics doux
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l'Et'lise ne sont i^as aussi parfaitement sauvegardées qu'on pourrait le*

désfrer, il faut espérer qu'avec le temps, et grâce à l'esprit de foi et a

la bonne volonté de ceux que cela regarde, tout finira par être dispose

de la manière que Dieu lui-môme a réglée, pour le plus grand

bien spirituel et temporel du peuple.

Vous voyez, N. T. C. F., avec quelle sollicitude vos premiers

pasteurs se sont occupés des diverses et importantes questions qui

touchent à votre bonheur spirituel et temporel. Montrez-vous hdeles

a suivre cet enseignement: évitez avec soin les désordres qui voua ont

été signalés : le luxe, l'intempérance, le parjure, la vénalité dans les

élections ; respectez les défenses salutaires qui vous ont été faites ;
gravez

dans votre mémoire les salutaires enseignjments qui vous sont donnés,

et l'avenir prouvera que rien ne peut vous procurer plus efficacement

la paix, la concorde, une prospérité véritable de l'état^, des familles et

des individus, ni vous conduire plus sûrement à cette éternelle félicite,

qui est la fin suprême et dernière de toutes choses.

A ces causes, et le saint nom de Dieu invoc^ué, nous réglons et

statuons ce qui suit :
,

Les décrets du Cinquième Concile Provincial de Québec sont,

par les présentes, promulgués dans l'Archidiocèse de Québec, et com-

mencent de ce jour à y être obligatoires.

Sera le présent Mandement lu et publié, en une ou deux fois, au

prône de toutes les églises ou chapelles paroissiales et autres, où l'on

fait l'ofîice public, ainsi qu'en chapitre dans les communautés reli-

gieuses, aussitôt après sa réception.

Donné à St. Augustin, en conrs de Visite Pastorale, sous notre

seing, le sceau de l'Archidiocèse et le contre-seing de notre secrétaire,

le seize Juin mil-huit-ccnt-.soixante-quinzc.

^ E.-A., APXII. DE QUEBEC,

Par Monseigneur,

C.-A. Colm;t, Ptre.,

Secrétaire.
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Tous les membres tlu clergé doivent se procurer au plus tôt uu
exemplaire de ce Concile, imprimé chez Mr. P. G. Delisle, à Québec,
l'étudier avec soin, afin de pouvoir instruire les âmes confiées à leur

sollicitude, et suivre cux-miincs les ordonnances qui regardent spécia-

lement le clergé.

L'imprimeur a aussi en mains un certain nombre d'exemplaires
des quatre Conciles précédents, que l'on doit se procurer, si on ne les

a déjà.

f E.-A., Arch. do Québec.
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